
 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE D’ÉLECTIONS 
4 septembre 2008 
11 :30 h à 13 :30 h 

Salle Alfred Desrochers 
 

 
Ordre du jour 
 

0.0 Ouverture 
1.0 Procédures 
2.0 Élections 
3.0 Varia 
4.0 Levée 

 
 
Le nombre de personnes inscrites au registre est de 272 personnes. 



 

Procès-verbal 
 
0.0 Ouverture  
 
Le quorum, de 197 personnes, est constaté aux tables d’inscription.  
 
Il est proposé d'ouvrir l'Assemblée, à 11 :53 h.  
 
1.0 Praesidium  
 
Il est proposé que Normand Gilbert  et  Myriam Pelletier-Gilbert assurent respectivement 
l’animation et le secrétariat.  
 
Proposé : Laurence Bernard   
Appuyé : Sophie Poulin  
Adopté à l’unanimité 
 
1.2 Lecture et adoption de l'ordre du jour  
 
Il est proposé que l’ordre du jour suivant soit adopté:  

0.0 Ouverture 
1.0 Procédures 
2.0 Élections 
3.0 Varia 
4.0 Levée 

 
Proposé : Karene Aubé  
Appuyé : Véronique Bégin  
Adopté à l’unanimité 
 
2.0 Élections 
 
Secrétariat 
Nomination : Laura Teresa Castanade Bilodeau 
Proposée par : Françis-Olivier Métras 
Vote : élue à la majorité 
 
Trésorerie 
Nomination : Carl Cyr  
Proposé par : Thierry Hamel 
Vote : élu à la majorité 
 
Coordination 
Nomination : Laurence Bernard 



Proposée par : Yasmina Lahlou 
Vote : élue à la majorité 
 
Internes 
Nomination :  

1- Steve Séguin 
Proposé par : Vincent Berthier Charbonneau 

2- Louis Laramée 
Proposé par : Marie-Danielle Larocque 

3- Éric Leroux 
Proposé par : camélia Raîche 
Vote : Steve et Louis sont élus à la majorité. 
 
Externe 
Nomination :  

1- Camélia Raîche 
Proposée par : Pascal Rheault 

2- Jacob Lerner 
Proposé par : Jean-Philippe Lupien 

3- Éric Leroux 
Proposé par : Louis Laramée 

4- Jean-Philippe Robichon Leclerc 
Proposé par : Véronique Bégin 
 
1er vote : élimination de Jean-Philippe Robichon 
2e vote : Éric est élu à la majorité. 
 
Information 
Nomination :  

1- Pascal Rheault  
Proposé par : Véronique Bégin 

2- Jean-Philippe Lupien  
Proposé par : Ghislain Gauvin 
 
Jean-Philippe Lupien refuse. 
Vote : Pascal est élu à la majorité. 
 
Pédagogues 
Nomination : 

1- Marie-Danielle Larocque  
Proposée par : Louis Laramée 

2- Camélia Raîche 
Proposée par : Karene Aubé 

3- Paul-André Landry 
Proposé par : Antoine St-Hilaire 
 



Vote : élimination de Paul-André 
Camélia et Marie-Danielle sont élues à la majorité. 
 
Pascal Rheault propose que l’on passe au vote pour élire des représentants au C.A. du 
Cégep. 
 
Le président de l’Assemblée fait remarquer que, selon l’alinéa C du règlement 7.4.6 des 
Statuts et Règlements de l’AÉCS, cette proposition est irrecevable, puisque les deux 
représentants à l’interne siègent de facto au C.A. du Cégep. 
 
Or, les deux internes sont en cheminement pré-universitaire, donc il manque un 
représentant du cheminement technique au C.A. du Cégep.  
 
Le président de l’Assemblée suggère aux membres de l’AÉCS de réviser et 
éventuellement corriger  leurs Statuts et Règlements pour régler ce problème. 
 
4.0 Varia 
 
5.0 Levée  
 
Proposée par : Laurence Bernard 
Appuyé par : Louis Laramée 
 
Le quorum n’est plus en vigueur. 
 
La séance est levée à 13h05. 
 
 
  
 
 
 
___________________________________    __________________________________ 
Myriam Pelletier-Gilbert   Normand Bégin 
Secrétaire de l’Assemblée   Président de l’Assemblée 


